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DÉLIBÉRATION n° 2023/02/09-02 

 
La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire, en sa séance du 9 février 2023, 
sous la présidence de M. Eric Berton, président d’Aix-Marseille Université, représenté par              
M. Lionel Nicod, Vice-président Formation, 
 
Vu le Code de l’éducation,  
Vu les Statuts modifiés d’Aix-Marseille Université,  
Vu le règlement intérieur modifié de la commission pour projets étudiants du Fonds de Solidarité 
et de Développement des Initiatives Etudiantes d’Aix-Marseille Université, 
Vu l’avis de la commission du FSDIE projets d’Aix-Marseille Université du 26 janvier 2023, 
 

DÉCIDE : 
 
OBJET : Avis de la commission FSDIE du 26 janvier 2023 concernant la répartition 
indicative des crédits FSDIE pour l’année 2023 
La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire approuve les avis de la commission 
FSDIE du 26 janvier 2023 concernant la répartition indicative des crédits FSDIE pour l’année 
2023 telle que détaillée en annexe à la présente délibération. 
 
 
Cette délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
Composition : 40 membres 
Membres en exercice : 39 
Quorum : 20 
Présents et représentés : 26 
  
 
  

 
 

     
    

Pour le Président, et par délégation, 
Le Vice-président Formation 
Lionel NICOD 

Fait à Marseille, le 3 février 2023 



Eléments constitutifs de l'enveloppe Répartition 2022 Réalisé 2022 Répartition 2023 Dates réalisation
Avis de la commission FSDIE 

du 26/01/2023

Projets étudiants 455 200 645 420 488 200 Année 2023 Avis favorable

Focntionnement Commission FSDIE/COVE 2 500 3 037 4 000 Année 2023 Avis favorable

FSDIE Social (FSDIE social - Interruption gratification 
de stage - ordinateurs - cartes sim)

250 000 329 017 250 000 Année 2023 Avis favorable

Buffet "Printemps des assos" 21 000 21 780 22 000 Mars/Avril 2023 Avis favorable

Buffet "Journées Bien être" 21 000 0 22 000 Mars/Avril 2023 Avis favorable

Communication (recrtuement stagiaire) 4 000 0

aide création/fonctionnement des associations étudiantes 32 000 33 950 35 000 Année 2023 Avis favorable

Subvention assos élues dans les conseils centraux de 
l'université

15 000 15 000 15 000 Année 2023 Avis favorable

COVE (Navette étudiants) 1 500 0

Formation PSC1 (premiers secours) 33 000 15 950 16 500 Année 2023 Avis favorable

Etudiants Welcomers
(Animation vie étudiante)

48 500 47 686 50 000 Année 2023 Avis favorable

Aide formation BAFA 13 000 8 750 12 000 Année 2023 Avis favorable

Aide logement d'urgence 18 000 0

914 700 1120589,77 914 700

Montant 2023 : 

914 700 €

Montant 2022 : 

914 700 €

Répartition indicative des crédits 2023

Document approuvé par la CFVU du 9 février 2023


